
,
FH

B 24 JUIN 1832. (SEPTIÈME ARNBK.) (vuMBAo 2142. 

GAZETTE DES IBU 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

a0
. est de 17 f. pour 3 m., 34 f. pour 6 m. , et 68 f. pour l'ami— On s' ab, à Paris, au BUREAU MB*»*!, QVA1 AUX FtSIaS, 11 ; M"' V CHAai2S-320HEÏ 

^f
rtï
°\

ugus
tms,57; HOUOAÏ1X.B , rue du Coq-St.-Honoré , 11 ; BOSSAHfiS père , rue Richelieu, 60; à Lcipsick , même maison . Reich Strass ; à Londres, BOSSAXCE , 

Q
*" L. t Lowell i4 , Great Marlbough Street ; et dans le» départemens , chez les Libraires . et aux bureau* de Poste. — Les lettres et paqosî* doivent être affranchis. 

BULLETIN OFFICIEL DU CHOLERA. 

Pccèidans le! 
Décès à domicile. 

hôpitaux. 

TOTAL. 

Diminution. 

Malades admis. 

Sortis guéris. 

i4 
16 

3o 

8 

40 

to 

JUSTICE CRIMINELLE. 

I« CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

I ijiJtacede M. de Cbàteaubeaudot, colonel du a" régiment 
de dragons.) 

Séance du 23 juin. 

affaire du sieur Guanteliot. — Accusation d'avoir ar-

boré le drapeau rouge. — Dénonciation anonyme. 

A onze heures la séance est ouverte. On dépose sur le 

bureau deux halles de pistolet , deux écrits dont l'un est 

intitulé: Fuite de Louis-Philippe, et l'autre : Associa-

tionpour l'instruction du peuple. Une troisième pièce est 

jointe à ce paquet : c'est un reçu de 1 fr. a5 cent., mon-

tant de la cotisation de Guanteliot pour fournir aux frais 

de l'instruction du peuple. 

Guanteliot est accusé , 

t D'un attentat dont le but était soit de de'truire , soit de 
enrager le gouverueinent , soit d'exciter les citoyens ou habi-
tais à s'armer contre l'autorité royale; 

]"D'un attentat ayant pour but d'exciter la guerre civile en 
armant ou en portant les citoyens ou habilans à s'armer les 
uns contre les autres ; 

> D'avoir cïposé dans un lieu public un signe ou symbole 
destiné à propager l'esprit de rébellion ou à troubler la paix 
publique, 

M. Galis , greffier d'audience, donne lecture des 

pièces de l'instruction. La première de ces pièces , dit-il, 

est une lettre anonyme dont je vais douner lecture. 

(Mouvement dans le Conseil et dans l'auditoire). M. le 

greffier fait |la lecture de cette pièce dont l'auteur corn 

mence par protester de son amour pour l'ordre et de 
son horreur pour la délation. 

M. k président , interrompant vivement le greffier : 

cne lettre anonyme ! Est-il donc d'usage de faire figurer 
!i| e lettre anonyme comme première pièce d'une pro-

cédure? 

M' Henrion, avocat 

cette lettre anonyme. 

Puech, capitaine-rapporteur : Le Conseil remar-

quera que cette pièce faisait partie du dossier qui nous a 

*e transmis. Il ne dépendait pas de nous de la faire dis-

«attre. Le Conseil verra d'ailleurs que l'accusation ne 
'««fait être soutenue. 

k président, avec dignité : Passez cette pièce, 

Jep,.' * S
roffici

' P
a
sse à la seconde pièce du dossier , c'est 

îni ] °
C

r
S VCTJa

^
 du

'
a
 détente du commissaire de police 

1.1'armi '
ct de

 l'arrestation de Guanteliot. On y re-

mo
 °

ue c
l
ue

^L le commissaire de police déclare qu'en 

« DLK -
 U cllainbre J

e l'accusé il fut obligé de frapper 
fcLreU, 's ''éprises, et qu'il crut entendre Te bruit d'une 
Cûu 'e q

UC
 Ppn fermait " 

Il n'y a dans toute la cause que 

fue deu Plus tard 011 ramassa dans la 
!a

 dtttah • if
 d

'° P
ist0

'
iet

 1
ue

 l'on supposa provenir de 

libelle i
n

 ' v •
 laccusé

-
 Dans sa

 chambre on saisit un 

feues p
0

lp
"

m
?
 ct un re

Ç
u d

'
U11

 franc cinquante cen-

'nstruri;, 1 c,otisallon à l'association formée pour la libre 
- IOli "u peuple. 

'^'«ce à charge , 
interrompant : Mais ce n'est pas là 

ceh vient plutôt à la décharge de 

"^ngerj 
les f 

H 
aits de 

est d'aillc 

rge qu'à décharge. 

il arrive 

: lie Conseil rcmar-

eette saisie nous sont tout à fait 

WWups"a'ù?l "'aUleurs du devoir des officiers-rap-
. «letalSSll

'
u,rct

antàcharg
( 

j
V
<Utin

l
'

C0
'
,tiaue

 'a lecture des pièces,. 
de

 Police- P
ref»ère recueillie par le commissaire 

Ttt
> "aan

Va
;
s

 eSl al6 e,u
rc autres choses que l'accusé 

. % le ;,;.^
omm

crce avec une femme. 
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» avons été recueillir de pareils 

«wou présente l'accusé comme un 

«NI», 

homme exalté dans ses opinions lorsqu'il a un verre de 

vin dans la tête. Les renseignemens donnés sur l'accusé 

ne sont peut-être pas aussi défavorables qu'on pourrait 

le croire d'après l'instruction. Voici en effet des certifi-

cats de moralité converts de nombreuses signatures. Ces 

signatures ne sont pas légalisées, mais elles n'en sont 

pas moins authentiques pour nous; leur siucérité nous a 
été attestée par l'avocat. Ces certificats, au reste, sont 

peut-être inutiles, car noas n'ayons pas l'intention de 

soutenir l'accusation. 

M. le président ordonne d'introduire l'accusé, et pro-

cède ainsi à son interrogatoire : 

M. le président : Quels sont vos nom et profession? —- R. 
Guanteliot , menuisier, âgé de 45 ans, rue Neuve-Sainl-Roch, 
n° 8. — D. Vous êtes accusé d'avoir porté uu drapeau rouge 
à l'enterrement du général Lamarque, sur lu place d'Auster-
litz.—R.Je n'ai jamais porté ce drapeau; je dois môme dire que 
je ne l'ai pas vu; je faisais partie du premier détachement de 
la garde nationale. J'ai suivi le convoi jusque près de l'estrade, 
et je n'ai aperçu que des drapeaux étrangers, eeux d'Italie, de 
Pologne, d'Espagne et autres. — D. N'étiez-vous pas de garde 
ce jour là, et pourquoi avez-vous abandonné voire poste?—R. 
Oui, Monsieur , je l'ai quitté pour aller au convoi du général 
Lamarque. —D. C'était manquer à votre service. —R. Oans la 
garde nationale cela se fait comme ça entre voisins ; on moule 
sa faction , ct puis on sait l'heure à laquelle on doit reprendre 
le service et l'on revient au poste ; ou se rend service entre ca-
marades. — D. Quel motif vous a porté à aller au convoi du 
général Lamarque ; est-ce le militaire qui a combattu pour sa 
patrie, ou le législateur qui a brillé à U tribune que vous avez 
voulu honorer ? — R. C'est l'un et l'autre ; je me suis rendu à 
son enterrement par dévoir, et comme tout le peuple s'y por-
tait , pour honorer le grand homme, le grand citoyen. 

M. le président : Dites-nous ce que vbtis avez fait dans la 
journée du 5 juin ? — R. Je me suis rendu avec d'autres gardes 
nationaux sur lé boulevard de la Madclaine avec uu nommé 
Langlois , qui est de ma compagnie ; nous avons suivi le con-
voi jusqu'à l'estrade. Après le quatrième discours, qui a été 
prononcé par un général polonais, la presse était si grande 
qu'on ne pouvait y rester sans se trouver mal. Nous avons 
suivi une petite rue pour aller nous rafraîchir chez un mar-
chand de vin. En revenant par le boulevard, nous avons bien 
entendu crier : Aux armes ! aux armes ! mais juique-là il n'y 
avait encore rien de bien hostile. Chemin faisant , nous avons 
rencontré d'autres personnes, et nous sommes allés chez un 
marchand de vin , et de verre en verre je me suis trouvé pris ; 
j'ai été là-dessus me coucher , et je ne me suis réveillé que le 
lendemain à quatre heures du matin. — D. L'on vous accuse 
de tenir habituellement des propos contre le gouvernement 
du Roi ; et ce ci/ai paraît faire preuve sur ce point , c'est que 
l'on a trouvé chez -vous un pamphlet intitulé : Fuite de Louis-
Philippe. — R. Comme je suis menuisier, je vais de bonne 
heure à ma boutique , je l'ai trouvé dans la rue un matin avec 
plusieurs autres , que j'ai employés à divers usages ; celui qui a 
été saisi chez moi s'est trouvé dans ma poche , je ne sais pour-
quoi. — D. Cependant il est très propre. — H. Il était dans 
ma veste des dimanches. — D. Reconnaissez-vous ces balles? 
— R. Non , Monsieur, elles n'ont pas été trouvées chez moi. 

M. l'uech , rapporteur : Je dois faire observer au j 
Conseil que le commissaire de police ne les a pas saisies 

chez l'accusé; elles ont été trouvées dans la rue. 

M. le président : Lorsque le commissaire de police est 

venu , vous avez ouvert la croisée , ct l'on vous a vu les 

jeter par la fenêtre? — R. On s'est trompé. 

M. le rapporteur: Le commissaire dit dans son pro-

cès-verbal , que lorsqu'il a frappé à la porte de l'accusé , 

on a été quelque temps à le faire entrer , et que pendant 

ce temps il a entendu ouvrir la croisée , ce qui lui a fait 

présumer que Guanteliot se débarrassait de ce qu'il pou-

vait avoir de suspect dans son domicile. 

Après cet interrogatoire , M. le président fait appeler 

le premier témoin. 

Me Henrion s'exprime ainsi : « Si le Conseil se trouve 

suffisamment éclairé par la lecture des dépositions des 

témoins , on pourrait se dispenser de les entendre. » 

M. le rapporteur : Quoique les charges qui ont pesé 

sur l'accusé sortent d'une source aussi impure , aussi abo-

minable qu'une lettre anonyme, on doit cependant en-

tendre les témoins, afin que le jugement d'acquittement 

soit plus solennel. 

M" Henrion : Je ne m'y oppose pas , ot je le demande 

aussi dans l'intérêt de l'accusé, si le Conseil le trouve 

nécessaire. 
M. le président : Faites Tenir le témoin Legraiid. 

M. Legrand, bombeur de verres : J'ai été au convoi 

du général Lamarque avec plusieurs autres gardes natio-

naux de la légion. Etant sur le boulevard, j'étais prè» 

de Guanteliot, et je l'ai vu marcher bras à bras avec uu 

autre individu qui portait le drapeau rouge. 

M, le président : Çonnaissez-yous la personne qui por-

tait ce drapeau ? — R. Non , Monsieur, mais je connais 

très bien M. Guanteliot cpii se trouvait à son côté. 

M. le président : Vous disiez qu'il était bras a bras 

avec le porte-drapeau ? 

Le témoin : Oui , Monsieur ; il marchait comme ça... 

à côté de lui. 

M. Joseph Legrand: J'étais au convoi du général La-

marque avec mon frère, et je ne sais rien de ce qui est 

imputé à l'accusé. — D. N'avez-vous pas vu un homme 

qui portait un drapeau rouge?—R. Oui, Monsieur, j'ai 

vu le drapeau, niais je n'ai pas vu la personne.—D. Sa-

vez- vous si Guanteliot marchait à côté? — R. Je ne l'ai 

point aperçu. — D. Vous étiez avec votre frère; est ce 

qu'il ne vous l'a pas fait remarquer? — R. Non, Mon-

sieur. 

M. le président : Il y a une contradiction manifeste 

entre votre déposition et celle de votre frère. Legrand 
aîné, approchez. 

M. le président, à M. Legrand : Pour quel motif n'a-

vez-vous pas fait remarquer Guanteliot à votre frère? 

M. Legrand aîné : Je ne l'ai point fait parce que dans 

ces sortes d'affaires on ne se porte pas dénonciateur. La 

lettre anonyme m'avait signalé aussi comme étant avec 

ce drapeau sur le boulevard Saint-Martin , et cette dé-

nonciation a fait venir le commissaire de police chez moi. 

Il voulut savoir si Guanteliot avait porté le drapeau 

comme le disait la lettre, et comme il me menaçait de la 

Préfecture de police, je lui dis que je l'avais vu à côté 

du poi te-d:-apeau, comme c'est la vérité. J'aurais préféré 

me brûler sur une barricade avec le drapeau tricolore , 

plutôt que de me porter dénonciateur contre qui que ce 

soit. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

M.Lecomte, épicier : Le 5 dans la matinée, je me ren-

dis place de la Révolution ; l'accusé est venu me dire 

bonjour ; il était un peu en ribote; je ne l'ai plus revu de 

la journée. J'ai quitté le convoi après le boulevard Saint-

Martin. 

M. le / résident : Quelle opinion avez-vous de sa mo-

ralité politique ? — R. Il est un peu exalté quand il a bu 

un verre de vin. 

M. Langlois : Jesuis'sorti dechez moiavec plusieurs gar-

des nationaux pour aller rue Royale, d'où nous sommes 

partis ensemble pour suivre le cortège jusqu'à la place 

d'Austerlitz. Guanteliot était avec nous. Après les dis-

cours, nous avons pris un verre de vin, et nous sommes 

rentrés chez nous. Sur leboulcvard, nous avons rencontré 

le nommé Legrand , qui est de la même compagnie , et 

c'est dans ce moment qu'il commençait à y avoir du 

trouble. 

Plusieurs témoins à décharge sont entendus; ils ex-

pliquent tous la conduite do l'accusé pendant cette jour-

née , et ils démontrent qu'il ne s'est pas trouvé sur le 

lieu où était le drapeau rouge. 

La parole est à M. Puech , rapporteur, qui s'exprime 

ainsi : 

a L"s guerres civiles , Messieurs, les discordes inté-
îieures qui déchirent un pays, entraînent toujours après 

elles la délation, le plus honteux , le plus abominable 

des crimes, lorsqu'il expose un innocenta perdre et l'hon-

neur ct la vie. Cette délation , elle devient plus grave 

encoie lorsqu'elle se signale par une lettre anonyme. La 

dénonciation qui adonné l'éveil à la police , et qui vous 

a été. transmise n'a point été signée ; c'est une faiblesse , 

c'est un crime peut-être , mais elle pouvait donner quel-

ques lumières sur les événemeiis , et la police a dû s'en 

emparer et faire les perquisitions nécessaires au domi-

cile des individus dénoncés. Le résultat de l'information 

faite contre l'un des individus dénoncés n'a rien pro-

duit , ct il eu est à peu près de même pour Guante-

liot. u 

Mc Henrion présente la défense de l'accusé , et flétrit 

comme M. le 1 apportent-, le dénonciateur anonyme qui 

a occasioué méchamment les poursuites dirigées contre 

l'accusé. 

Le Conseil , après quelques minutes de délibération , 

, a déclaré l'accusé non coupable à l'unanimité sur les 

j trois chefs d'accusation qui lui étaient imputés et que la 
loi punit de la peine de mort. 

Affaire Hassenjralz , ex-so'is-lieutenant au t
Cr

 léger. 

! — Accusation de meurtre. — Complot contre le gou-

vernement. — Excitation à la guerre civile. 

M. Dallemagne , greffier , donne lecture des pièces de 

[ l'information dirigée par M. le rapporteur Millot de 



Boulmay , et de laquelle il résulte que Hassenfratz est 

accusé : 

i« D'un attentat dont le but était de détruire ou de changer 
le gouvernement et l'ordre de successibilité au trône , et d'ex-
citer les citoyens à s'armer contre l'autorité royale ; 

2° D'un attentat dont le but était d'exciter la guerre civile en 
armant ou portant les citoyens à s'armer les uns contre les 
autres , et de porter la dévastation , U massacre et le pillage 
dans la ville de Paris; 

3° De s'être, pour envahir un poste et faire attaque et résis- ^ 
tance envers la force publique, agissant contre les auteurs de -
ces crimes , mis à la tète de bandes armées , et y avoir exercé 
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M. le président : Quelle était son opinion ? — R 

cette époque il manifestait une très bonne opinion. Il 

était dans nos rangs , et c'était comme de juste pour 

servir le gouvernement. 

M. le président , à l'accusé : Qu'avez-vous à dire s 

Hassenfratz : Le témoin a dit qu'il m'avait vu sur les 

des fonctions ou un commandement ; \ sept heures me dirig r vers la place Maubert ; c'est à 

4° D'avoir commis un homicide volontairement et avec pré- j cette heure que je me suis rendu a la place aux V eaux , 

méditation sur la personne du sieur L«moine , sergent de la jj ]i
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'avait dit de m'y rendre. tendu un coup de fusil partir de la barricade d« | 

M. le président : Pourquoi aviez-vous , étant garde 

national , un fusil de chasse et non un fusil de mu-

nition? 

Hassenfratz : C'est parce que mon fusil de munition 

était en mauvais état. Il avait été brisé depuis long-

temps en faisant la guerre en Vendée coutre les chouans. 

Domerge , garçon épicier, a vu renverser H, 

faire des barricades dans la rue de Pontoise- il
 a
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avait un schako ciré. Quand on le vit venu
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barricade se détacha et vint au-devant de lui'eu l ■IU ' Un if 

des nôtres? Il répondit affirmativement et il
 se

 ma*? : £; 
faisaient la barricade. Bientôt après il monta des 9 .Cei«'" 

fusil ; il a tiré un premier ctup , puis un second SUS ' a' Ust, *o 
tombe! il tombe ! le voilà, le voilà qui tombe ' °ftacrit: 

Martin , ouvrier : J'étais dans ma chamb 

ét 

ordinaire 

Pendant cette lecture , on dépose sur le bureau de 

M. le président une cartouchière en cuir saisie sur Has-

sen'ratz , et qui contient quelques cartouches. 

Hassenfratz est amené devant le Conseil. Il est vêtu 

d'une capote de voltigeur (garde nationale) , et porte à 

la main un bonnet de police avec un gland d'argent , 

tel qu'eu portent les officiers de la ligne. Ses moustaches 

sont noires , son teint bazané , ses manières brusques , 

ses réponses brèves et précipitées. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 
L'accusé : J'ai protesté dans mon interrogatoire , et je pro-

teste encore contre la mise en état de siège et contre la com-
pétence du Conseil de guerre ; mais toutefois , comme la force 
pourrait m'obliger à répondre, je préfère vous donner, comme 
forcé et contraint , toutes les explications que vous pourrez 

exiger de moi. 
D. Vous avez avoué, dans votre interrogatoire, avoir tiré 

sur la troupe de ligne? —R. J'affirme que je n'ai pas tiré.—D. 
Vous rétractez donc vos déclarations? — R. Je n'ai pas plus 
tiré sur la troupe de ligne que sur la garde nationale. 

M. le président : Je vous avertis que de nombreux témoins 
déclarent vous avoir vu faire feu sur la troupe. Il est de plus 
constaté , par le procès-verbal du commissaire de police , que 
vous avez sur ce point fait des aveux. 

Hassenfratz : Je n'ai pas tiré 

Victor ; il était dans la direction de la rue de Poi
ss
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arrêtait les voitures pour faire ces barricades: mair'03^' » 
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Le témoin Saioton s'avance et demande à 
chose à sa déposition. Il dit au Conseil qu'à l'instant ̂  
vient de se rappeler que le sieur Borderoux, maît" "J'*'-
M. Rousseau, notaire, lai avait appris que', dansf 0-
du S juin , le chantier de son père avait été envahi et 
tait là que le sergent Lemoiue avait été tué par plû
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sonnes qui. faisaient feu sur la troupe de ligne. CUrS l' 
M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas parlé de 

constance lors de votre comparution devant M. lera CC"' C 

elle est assez grave pour ne pas l'avoir oubliée? ^ 0rl'v 

Le témoin : Ce ;t faire preuve de bonne volonté en 1 f 
connaître aussitôt qu'elle s'est représentée à mes souv 

Une double citation est aussitôt envoyée au témoin F 
son domicile , et l'autre à l'étude du notaire , par deùs* 
liers chargés d'amener ce témoin important. H 

La liste des témoins cités par M. le rapporteur v 

épuisée, on appelle le premier témoin à décharge, 

M. Dumas, docteur en médecine: Je confai,! 

Hassenfratz , et j'ai toujours remarqué chez lui
 unee 

talion morale et habituelle ; quelquefois même il 3 

atteint de congestions cérébrales , pour lesquels 

souvent ordouué l'application des sangsues. Celte
 r 

tatiou , dans laquelle on le voyait souvent , était J 

que les personnes qui le fréquentaient lui en fay 
l'observation 

M 

Delaunay, UbiaLire, place Maubert : Je n'ai_ aucunecon-
naissance personnelle des faits qui sont imputés à l'accusé; 

le6juin,j'étais sur la placeduPanthéonà attendre,comme 

garde national, les ordres de l'autorité; M. Artaud me 

dit : voilà un garde national décoré de juillet que l'on 

dit avoir fait feu sur la troupe de ligne avec un fusil de 

chasse. Je reconnus M. Hassenfratz qui s'avançait et ve-

nait se mettre dans nos rangs ; je demandai à M. Artaud 

s'il était bien sûr de ce qu'il venait de me dire , il me 

répondit qu'il avait une grande confiance dans les per-

sonnes qui le lui avaient dit. Quand il fut arrivé, je lui 

dis ce que l'on venait de m'apprendre et l'invitai à aller 

se mettre avec les autres , et qu'alors au lieu d'être à 

côté l'un de l'autre nous nous verrions en face. Une 

discussion s'étant engagée entre les gardes nationaux , 

le colonel vint à nous , et après en avoir connu le motil , 

il fit désarmer M. Hassenfratz, et je fus l'un de ceux qui 

furent désignés pour le conduire chez M. le commissaire 
1 !• _ TV 1 * 1» „.* .1 „ : . tV» i rm n l'O 

M. le /résident : Comment se fait-il que cet aveu soit con- de police. Pendant que l'on attendait ce fonctionnaire 
I l'un des gardes nationaux me dit qu il lui avait signé dans le procès-verbil du commissaire de police , procès-

verbal que vous avez signé? — R. J'étais tellement exalté que 
je ne savais ni ce qu'on me demandait, ni ce que je signais. Je 
puis aujourd hui affirmer que je dis la vérité. Je n'ai pas tiré 
sur la troupe ou sur la garde nationale. — D. Après votre in-
terrogatoire devant le commissaire de police, on a saisi sur 
vous une cartouchière en ceinture, cachée sous vos vetemens, 
et contenant hnit cartouches et une chevrotine, — R. Cette 
cartouchière me venait de la Vendée. Tous les officiers en 
portaient ainsi, et lorsque je l'ai prise le matin , c'était sans 
mauvaise intention et pour me serrer les reins. — D. Quel 
était votre costume? — R. J'avais un habit de garde national 
sans épaulettes, mon shakos recouvert de la coiffe de toile ci-
rée de mon ancien shakos , sur laquelle coiffe se trouvait en-
core le numéro 1. J'avais mou sabre d'officier porté par un 
ceinturon. 

M. le président : On vous a souvent entendu tenir des pro-
pos offensans contre le gouvernement.Vous avez souvent ma-
nifesté des dispositions hostiles pour le gouvernement? — R 
Cela n'est pas ; jamais je n'ai été l'ennemi du gouvernement ; 
je l'ai toujours servi et défendu avec zèle; j'ai gagné la croix 
de juillet à Nantes par ma bonne conduite. Et quand on fait 
offre de sa solde à un gouvernement, on n'eu est pas l'ennemi 
on ne veut pas lui nuire. 

M. le président : Des témoins vous ont entendu dire que 
vous combattriez

l
 ce gouvernement par tous les moyens qui 

seraient en votre pouvoir. — R. Je n'ai jamais dit cela. 

M. Artaud, marchand de vins en gros, rue des Fossés 

Saint-Bernard, n° 10, dépose en ces termes : Le 5 juin 

dernier j'ai vu, devant li rue de Pontoise, le sieur Has 

senfratz, ici présent. Il était en habit de garde national 

sans épaulettes. Il portait un schskos de ligne , sur 

coiffe duquel on voyait le numéro 1 . Il avait à la main 

un fusil de chasse , et était entouré d'une troupe d'hom-

mes armés de fusils ou de bâtons. Je le vis trois fois dans 

cet accoutrement et dans cette société, d'abord à la rue 

de Pontoise , ensuite à la Place-aux-Veaux , puis enfin je 

le vis sur les sept heures , se dirigeant vers la place Mau-

bert. Dans ces différentes rencontres je ne jugeai pas à 

propos dem'appro^her de l'accusé, mais je le reconnus 
parfaitement bien 

»Le lendemain le bataillon se trouvant sous les armes 

je formai le projet de forcer Hassenfratz à sortir de nos 

rangs : je le suivis dans cette intention à plusieurs re-

prises , cherchant le prétexte ou l'occasion de déclarer 

hautement ce que j'avais vu la veille. En ce moment un 

homme habillé en bourgeois se précipita dans nos rangs, 

en criant : Messieurs , la garde nationale tire sur la 

troupe de ligne à la pointe Saint-Eustache. Celte excla 

mation parut suspecte ; je demandai à cette personne qui 

elle était : sur son refus de répondre , je l'engageai à se 

retirer. Comme elle n'obtempérait pas à cet ordre, je 

la repoussai de nos rangs. Hassenfratz était là ; il me 

dit : « Camarade, ce n'est pas ainsi qu'on rudoie les ci-

toyens. » Je trouvai là l'occasion que je cherchais , et je 

répondis : « Il vous appartient bien de parler , après la 

couduite coupable que vous avez tenue hier.» Je rappelai 

alors ce que j'avais vu. Hassenfratz fut entouré. Le colo 

ries intervint et nous ordonna de le désarmer , ce qui 

fut exécuté. Cependant on le laissait partir avec son sa-

bre , qui , sur l'observatiou d'un voltigeur , lui fut ôté 

Bientôt après , le colonel nous donna l'ordre de l'arrête 

et de le conduire chez le commissaire de police 

«Lorsque Hassenfratz y fut arrivé , et pendant qu'il 

était entre quatre voltigeurs dans une petite cour , l'un 

de ces voltigeurs vint dire : « Voilà qu'il vient de dé 

clat-cr qu'il n'avait pas tiré sur la garde nationale, mais 

sur la troupe de ligne. » Son interrogatoire était ter-

miné, et on allait le couduire à la Prélecture de police 

lorsqu'il demanda à satisfaire uu besoin. Cette demande 

excita les soupçons , et le commissaire de police donna 

ordre de le fouiller. Ce fut alors qu'on trouva sous ses 

vêtemens une cartouchière en ceinture , garnie de 8 car 

touches 

l'un des gardes nationaux me dit qu'il lui avait 

avoué avoir fait feu sur la ligne , mais qu'il n'avait 

pas voulu tirer sur la garde nationale. On lui trouva une 

ceinture à cartouches. Depuis le peu de temps que je le 

connais dans la garde nationale, et toutes les fois que je 

l'ai vu, il m'a paru avoir des idées décousues; on ne 

peut soutenir une conversation avec lui. 

M. Rocher, troisième témoin , est appelé et ne ré-

pond pas. M. le rapporteur annonce que sa mère a écrit 

une lettre par laquelle elle déclare que son fils , pour des 

affaires très importantes , a été obligé d'aller en pro-

vince; dans ce cas, on pourrait faire une seconde lecture 

de sa déposition dans l'instruction. 

Me Lacoste, défenseur de l'accusé, s'oppose à cette 

lecture , comme étant contraire à la jurisprudence sui-

vie devant les Tribunaux criminels. 

M. Miliotde Boulmay, rapporteur : Ce n'est pas la 

jurisprudence suivie par les Conseils de guerre; cepen-

dant je n'insiste pas pour que cette lecture soit faite , de 

crainte que l'on ne croie que l'accusation voulût se pré-

valoir des circonstances qui peuvent lui être favorables , 

et que par notre insistance nous ne voulussions enle-

ver le:moindre moyeu à la défense. 

M. le président : Je pense que MM. le* membres du 

Conseil qui n'ont eu qu'une connaissance imparfaite de 

la déposition de ce témoin, seront bien aises de l'enten-

dre lire une seconde fois; d'ailleurs je dois assurer que 

ces messieurs sauront apprécier cette déposition à sa 

la I juste valeur ; ils n'oublieront pas qu'elle aurait pu être 

' contredite par le témoin lui-même s'il avait comparu à 

cette audience. 

M. le président donne lecture de cette déposition ; il en ré-
sulte que le témoin a vu l'accusé le 5 juin , entre cinq et six 
heures, dans la rue de Pontoise , et qu'il était armé d'un fusil 
de chasse double, et vêtu d'une capote de garde national, il lui 
dit : Malheureux, qu'allez-vous faire ? il lui répondit : J'en ai 
déjà tué trois , il faut que j'en descende encore deux ; il le vit 
faire feu quelque temps après , et vit tomber le sergent du 
poste sur lequel il avait tiré. 

M. le président: Au surplus cette déposition est con-

firmée par d'autres témoins. 

L'avocat : Leur confrontation présentera quelques 

contradictions. 

Sainton , propriétaire: Je me suis trouvé avec l'accusé 

lors de l'émeute des chiffonniers. Le 5 je l'ai vu dans la 

rue de Pontoise, il était en capote de garde national, 

et avait à sa suite quelques hommes assez mal vêtus, et 

dont plusieurs étaient armés. Je dois dire que je n'ai pas 

vu la figure d'Hassenfratz, mais je l'ai reconnu à sa taille. 

• M. le président : Etes-vous bien sûr que c'était Has-
senfratz ? 

Le témoin : J'affirme que je l'ai reconnu; M. Hassen-

fratz a une tournure fori remarquable dans la garde na-
tionale. 

Me
 Lacoste : Comment se fait-il que !e témoin qui ne 

connaît pas l'accusé , et qui se trouve au deuxième étage, 

ait reconnu un homme qui passait dans la rue pour être 
Hassenfratz. 

e, 
que 

Le témoin : Quand je dis que j« n'ai pas vu sa figur 

c'est dans l'intérêt de la vérité , car je ne l'ai vue q 

perpendiculairement; mais je suis certain que c'était M. 

Hassenfratz, qui e-t d'une petite taille et a une tournure 

militaire. Je me suis retiré de ma croisée quand j'ai vu 
tout ce bruit là. 

M. Emery, épicier : Le 5 juin , vers 6 heures , j'étais 

chez moi , dans ma chambre ; je me mis à la croisée pour 

examiner ce qui se passait, lorsque je vis venir de la 

place Maubert deux individus qui crièrent à l'accusé : 

a Es-tu des nôtres? — Oui, répondit-il , si bien que je 

viens d'en descendre, deux à la place Maubert.» M. Has-

senfratz était vêtu d un habit de garde national et 

Jubé, chef de bataillon de la iae légion :Ilva
1

;
;: 

cinq ans que je connais M. Hassenfratz; nous avoiu 

élèves ensemble, et je puis affirmer au Conseil qu
e (! 

la tête la plus folle, sans consistance aucune, et m 

que ses opinions politiques soient k» miennes, j'ai 

empêché de continuer avec lui des relations trop t 

qùentes. Depuis la mort de sa femme, il ét;iit coiij^: 

ment tourmenté par la seule idée de chnuans, etp 

lait toujours de ces bandes qui dévastent la Vendâs 

discours étaient sans fixité, et de la plus grande intt 
rence. 

M. Julien , épicier : J'étais chez moi , et de là, M 

je puis voir tout ce qui se passe dans la rue, j'ai m 

qué les hommes qui se trouvaient à la barricade; 

coup de fusil partit et peu après j'en entendis un se 

mais je n'ai pas reconnu parmi les insurgés M. Ha 

fratz , que je connais beaucoup. 

M- le président: Avez-vous vu un homme en. 

national? — R. Non , Monsieur, celui qui avait lt 

avait une casquette rouge; son arme était sans halo»» 

je crois que c'était un fusil de chasse. 

M. Andelle, propriétaire, rue d'Enghien : Jeu-

cune connaissance personnelle des faits; mai- ; 

déposer sur la moralité de l'accusé Hassenfratz 

recevais chez moi. Lorsqu'il est revenu de la m 

il a appris que sa femme était morte par les nt 

traitemens que lui avaient fait éprouver les choi 

depuis ce moment , j'ai remarqué dans sa fête unî 

organisation complète, et souvent par ses discou 

mJa fait pitié; je l'ai cru fou, ou du moins menace c 

folie très prochaine. 

Quelques autres témoins à décharge sont entemto £ 

sent sur la situation morale d'Hassenfratz, et touss'sc* 
à dire qu'il est atteint d'une telle exaltation qu'ils 
déjà depuis quelque temps. 

M. Jubé demande la parole : il sait que des f 

tiotii contre le gouvernement ont été faites à M. 1 
fratz , il les a repoussées parce qu'il ne s'agissait f 

drapeau tricolore , et qu'il était partisan de f"* 
choses actuel. 

M. le rapporteur Cette déclaration est imp : 

pour la justice qui a besoin d'informations sur ce ; 

— R. Je les donnerai quand elles me seront 
dées. 

L'audience est suspendue jusqu'à l'arrivée du 

Borderoux, que M. le président a fait citer en" 

son pouvoir discrétionnaire. 
A la reprise de l'audience, M. le président de» 

l'accusé pourquoi il porte le ruban de la décora 
juillet. 

J'en ai le brevet, répond l'accusé. Et la décor* 

été remise à Nantes par le préfet, en récomp» 

conduite, le 3o juillet i83o. . ,,
aCC

if 

Le sieur Borderoux déclare qu'il connai' 
vue. 

M. le président : Déposez des Faits qui ^ 

citer en vertu 1 

connaissance. — R. Je ne sais pas pourq"
01

 ' ^ 

citer. — D. Je vous ai fait citer en
 v

e
l tu

,*
olC;

: 
voir discrétionnaire , oarce que l'un des teffi^ . 

lés à charge dans cette affaire, est venu d" 

interrogatoire que vous pouviez donner que H ^ 

gnemeus sur un coup de fusil qui aurait e .
 ;

i 

lequel M»£'
n
V chantier. — R. Le terrain sur 

tier appartient à mon père; j'étais' à la
 m&)

f'"^^: 

Victor, n. .76, lorsque le poste de la rue
 fl
 iMj 

attaqué. Je n'ai pas été témoin de cette , 
a fusillade: je suis"

10
' 

Je n'a 

seulement entendu 

por- I nier afin de voir sur le quai, car je p ll)S
ais q' 



T ne
 vis rien. Je descendis alors dans 

i veiia
1
' de JM? ,

es
 ^rdes nationaux de ma compa-

' petj ^PP
1
'
18

 , sur le quai. Je remontai chez moi , 

réu»
i8saie

-" ,
ne

 réunis à mes camarades. Ce fut 
11: 'habil |al et J

 nac
 les portes des maisons avaient 

m ,«*, me dit q .. f ... ^
 chantier> Je démen

. 

iiitS' ^v
ez

.vous connaissance qu'un coup 

, chantier ait tué le sergent de la ligne? 

u feu P
a,tl

 Ie n
e pourrais rapporter que des ouï-

lc té/no'" - ■> ,
e coup qu

;
 avalt

 tué le sergent 

dire*- J'ai 
ti de la n» 

et non du chantier. 

MO 

dra«e 

^l^usrepcnû 

^'F'rift de Boulmay, commandant - rapporteur, 

f,f parole en ces termes: 

la cause dont les tristes débats viennent de se 
Messieurs, ^ se distingue également par Ténor-

US »s et l'unanimité des témoignages. Dans ce 
"■I on voit à chaque pas la préméditation précé-

! '
 e

t le crime commis sans hésitation , sans re-
•pnentir. Vous l'y avez vu avoué ; vous l'y avez vu 

,e dit-on à l'aspect d'un tel spectacle , que de 
" ff 'nses aient allumé dans l'âme d Hassenfratz cette 

truelle* °"e

 et
 de sang ; ou bien il faut que la démence se 

soif d enfv
 de s01

, esprit. On tient à vous prouver cette der-
«oil "f^Thèse ■ mais , hélas ! Messieurs, Hassenfratz ne con-
uiér«

 pa
'
s se

s victimes, qu'il voyait saus doute pour la 

°
jiSSal

i Tel dernière fois, et vous avez' pu juger , par tout ce 
première ^

 se passer au
x débats de votre audience , si la rai-

1^ "^"présence d'esprit, la prévoyance même ont manqué à 

cf
, h"

m
™^

ous ta
i
rous

 sur les précédens de l'accuse. Nous 

\ aue cette réserve, dont vous êtes à même, Messieurs, 

?
pfr

°erier les motifs , ne nous sera pas reprochée par la dé-
r "Respectons des douleurs trop légitimes sans doute, et 

Hnns-nDus de remuer des cendres qui reposent sous la pro-
° d'une honorable célébrité dans les sciences. Ne voyons 

■Tiîue ie crime et son auteur. 
.Nous avons dit qu'Hassenfratz , libre d'esprit, avait pré-
cité le meurtre. Suivons-le pour nous en convaincre, et 

nous découvrirons encore qu'il était plus qu'un homme d'exé-

tW>H* mènerons le général au Panthéon; si l'autorité s'y 

oppose, je donnerai alors un fameux coup de main. J'ai le 

rnement en horreur. Et c'est sans doute pour satisfaire 

celle liorreu -, , . 
inoffensifs envers lui, tombent, de son, aveu même, sous ie 
plomb meurt rier. Cette déclaration de Rocher, qu'il est à re-
muer que vous n'ayez pu entendre à votre audience , et qui 
soulève peut-être un "coin du voile qui cache encore à la justice 
l'origine et la cause des événemens des 5 et 6 juin , dépossède 
|i défense de cette dernière et impuissante ressource des causes 
perdues : la monomanie. 

» Admis au partage du secret de ceux qu'il appelle ses nom 
Wuxanus, Hassenfratz, comme eux, spéculait déjà avec '«ne 
froide cruauté sur le profit personnel qu'il tirerait de la cir-
constance. Il faut se faire des litres aux récompenses qui se 
ront décernées après la victoire ; il se montrera donc , se si-
gnalera des premiers dans la carrière. Il faut se faire une clien-
telle en recrutant des rebelles; il s'adresse à Rocher qui re 
pousse ses projets, mais ne peut parvenir à l'en détourner : la 
persistance, l'obstination d'Hassenfratz sont invincibles. On 
jugetoutau plus que la discrétion lui semblait déjà inutile, 
tant le succès lui paraissait infaillible, et déjà il affichait devant 
ce témoin, avec une audace révoltante, les plus criminelles es 
pérances. 

i ~Voyon#maintenant les faits personnels à l'accusé dans les 
journées des 5 et 6 juin. Tout ce qu'Hassenfratz avait annoncé 
à Rocher, il l'exécute ; j'en appelle à ses démarches , j'en ap 
pelle à ses paroles. 

» Ses démarches : son costume dans ces fatales joui-nése, sa 
présence sur le théâtre du désordre , les deux coups de fusil 
cjuon le voit tirer, les deux meurtres précédens dont il fait 
vanité , annoncent d'une maaière incontestable qu'il agissait 
dans l'intérêt de la révolte, 

" Ses paroles : tantôt elles sont menaçantes , tantôt elles ont 
«a caractère plus odieux encore, car il s'applaudit en terme: 
'gnobles d'avoir donné la mort à trois de ses concitoyens 
vous en ayez une preuve irrécusable au procès. Tantôt , hon 
'èMd avoir prostitué l'uniforme de garde national, il nie seu 

it rl'ov^;» r. , ... -i> :l jeraent d'avoir tiré sur ses frères d'armes, mais il convient 
avoir fait f

eu
 sur la troupe de ligne ; comme si la ligne et la 

g*de nationale ne devaient pas être pour lui l'objet d'un égal 
"Pect, elles que la France confond aujourd'hui dans un 

■"eue sentiment de reconnaissance. 
» rieportez-vous , Messieurs, aux dépositions si catégori-

es de Rocher, d'Ei 
de Deî"' '""*•' 1 ™ ^mery' ^ e Sainton , de Martin, d'Artaud 

ns 'a rue St-Victor; il va successivement sur le quai , au 
m J

 u"ay- Le 5 juin , vers 5 heures du soir, Hassenfratz pa-
rait dans 1 — " 4-

ne aux veaux , dans la rue de Poissy ; il est vêtu en garde 
nez* 'f Précaution avait bien son but, et vous le clevi-

arm'é d' '"k^
 nîun

 schakos dut" régiment de ligne, il est 
Cette d

Un
 *f ' d'une giberne et d'un fusil de chasse double. 

Pourront !
( né 

ère arme dépose de ses intentions; les rebelh s ne 
Méconnaître. En effet , vers 6 heures , il est abor-

bâton si
 l" , clor ' Par °eux individus dont l'un porte un 

' lr '" 0nt é d'une baïonnette. Sur la demande qui lui est 
s
"« des itAi

eS
'

V
,°^

S
 ^

es n
°

tres
? Hassenfratz répond : Si je 

"fessée 
s nôtres l 

erl,eti 
je viens d'en descendre deux à la place 

deux. An ? A
<

"M
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"
E

.
Z v0 'r 1"e

 ï
e va

'
s en

 descendre encore 
sy ,q'

lletr

ssllot
 i' se dirige sur l'encoignure delà rue de Pois-

^uversces ^Pl!' °
De

 ^
ar

"
caae

 formée par plusieurs voitures 
' ui s ont n

r
! • c

"
ar

8
e s

^
n fusil en marchant , tous les momens 

l
*

e
'ïoiMio ^

aX
'' ^ .

s
'?

raDus
q

ue
» monte sur la borne pour 

poste mili,.' 1-^',e ' sav! ctime,il met en joue dans la direction du 

^ lui su -' r C0U P Part ! " a manqué d'adresse. Un se-
Toix

 s'écrier
M
^'
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 est alors
 q

u
'Emery enteud plusieurs 

^e s e '?e 
le : "tent t ' ser8c'nt est tombé ! et nous ajoutons, nous : 

air(,
cilé

S
, des

 A Cct HCte ae na,barie et ae
 froide 

■*ofrat
2

 i>„„ fl'P^'jdissemens infernaux sont donnés à lias-
reri.\ i 'es rePntre de viles es créatures qui l'avaient suivi pour se 

spectacle ; et qui les yeux fixés sur la victime , 
ainsi dire dans son trajet la balle meurtrière. 

^SÏe
 MeSS1< 

e sergent de voltigeurs , 
de la Pitié quelques personnes chari-

, un des hauts faits d'Hassenfratz, de 

ment * tet-e ^e ""f a six Dantli ts armés , le fusil 
^'ssassin suj.'jPW^ ?

ur
 le bras gauche, dans la posiure 

J
r et répandait^ f C'" 1 v've ' parcourait les rues de sou qi 

'"ouvem.L. V} . la terreur sur sa roule : leur attitude , le 

lier e
t 

verndn 
lar-

—t décl »nr sa rouie : leur altitude , leurs 
* J um er l

a

 a,e Sainton , a.monnaient qu'ils cherchaient" 
° suerre civile *' Crifié do: 

s vi«inies. 

roule : leur .Utitu 

t qu'ils ch 
Malheureux! ils lui avaient déjà sa 
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» Les scènes lu 5 ne suffisaient pas , et vous avez été sans 
rloute frappés, Messieurs, de cette obstination dans le crime ! 
Le lendemain 6, Hassenfratz a vu reprendre le cours de ses 
attentats une circonstance de sa conduite ne permet pas d'en 
clouter. Dès sept heures du matin il se présente , en costume 
complet de garde national pour prendre sou rang dans la 
ia« légion qui se réunissait sur la place du Panthéon. Un in-
dividu, vêtu en bourgeois (de ceux peut-être que Martin avait 
entendus la veille, s'écrier, rue de Poissy: Il faut prendre le 

poste !) s'approche et dit à haute voix : La garde nationale 

fait cause commune avec les révoltés , et tire sur la troupe 

de ligne. Artaud , témoin dans cette affaire , rudoyait ce 
provocateur pour l'éloigner des rangs, lorsque Hassenfratz , 
fidèle à son rôle , s'approcha et lui dit : Camarade , ce n'est 

pas ainsi que l'on doit rudoyer les citoyens. Indigné 
de cette sanction donnée publiquement à des provocations 
criminelles, Artaud tire Hassenfratz à l'écart, lui arrache 
son fusil , lui dit qu'il sait sâ conduite de la veille , 
qu'il n'est pas digne de rester parmi eux , et lui adresse 
hautement les plus sévères reproches. |On enlçve à Has-
senfratz son sabre; cédant lui-même à l'indignation qu'il 
inspire, et devançant déjà votre arrêt, il ôte sa décoration de 
juillet et la met dans sa poche ; enfin il est arrêté et conduit 
chez le commissaire de police. Quel sera ici son langage? 
niera-t-il l'évidence ? désavouera-t-il ses propres paroles ? 
Non, Messieurs, il distinguera seulement, et pendant que 
Artaud fait sa déposition , Hassenfratz resté avec les autres 
gardes nationaux dans une cour voisine , déclare et répète de-
vant le commissaire qu'il a tiré sur la ligne, et non sur la 
garde nationale. C'est celte odieuse distinction que nous 
avons qualifiée plus haut. Cette importante révélation d'Ar-
taud est confirmée par la déposition de Delaunay, et par le 
procès-verbal d'interrogatoire du commissaire de police. 

» Hassenfratz avait besoin d'un prétexte pour se débarras-
ser d'un témoin qui devait ajouter à l'évidence des charges 
dont il se sentait accablé ; il demande à sortir un moment ; 
mais il a été deviné, on le fouille, et l'on trouve sous son ha-
bit et ceignant ses reins une ceinture en cuir contenant huit 
cartouches à balle : vous l'appercevez sur votre bareau. 

» Voilà , Messieurs, voilà les faits dont il a été déposé avec 
calme par des hommes irréprochables. Ce sont des gardes na-
tionaux qui ont établi les charges de l'accusation contre un 
garde national, indigne désormais d'un uniforme qu'il a souil-
lé par l'assassinat et par des attentats contre l'ordre public 
qu'il avait mission de protéger. 

» Jurés , c'est à vous à interroger vos consciences ; juges 
vous appliquerez la loi. Elle est sévère , sans doute , mais vai 
nement chercheriez- vous dans celte déplorable affaire des cir 
constances qui vous permissent d'en adoucir les rigueurs 
Tout est aggravant dans cette cause ; plus vous étudiez les dé-
tails du procès , plus il vous apparaît hideux, plus celui qui en 
est l'objet vous semble parjure à ses sermens , cruel de sang-
froid , complice intelligent d'un complot qui menaçait la so-
ciété d'une ruine inévitable. Songez que quinze jours avant 
l'explosion du 5 son parti était pris , ses projets arrêtés ; vous 
savez comment ils ont été exécutés. Jugez. 

» Je persiste dans tous les chefs d'accusation. Je demande 
que l'accusé soit déclaré coupable, et qu'il soit déclaré déchu 
du droit de porter la décoration de juillet. » 

Après ce réquisitoire , Hassenfratz se lève avec viva-

cité : « Je demande à dire un mot avant mon défenseur 

Je jure sur l'honneur que je suis innocent ; mais ce n'est 

pas moi qu'on poursuit , c'est le nom , c'est la mémoire 

de mon père. Je périrai et mes dénonciateurs seront con-

tens. » 

Me Lacoste, défenseur de Hassenfratz , annonce qu'a-

vant de passer à la discussion du fond , il plaidera la 

question d'incompétence. 

M. le président: Je ne veux'en aucune manière gêner 

la défense. Le désir du Conseil , au contraire , est qu'elle 

obtienne la plus grande latitude ; mais je ferai observer 

au défenseur , dans l'intérêt de la défense elle-même , 

que déjà la question d'incompétence a été développée 

devant le Conseil avec autant d'étendue que de talent. 

De très nombreux prévenus attendent avec anxiété, avec 

impatience, les décisions du Conseil. Dans cette quan-

tité, nous l'espérons, se trouvent beaucoup d'itmo-

cens , et il y aurait quelque chose de contraire aux de-

voirs comme aux internions de la défense, de prolonger 

inutilement les débats. 

Me Lacoste plaide la question, d'incompétence. II termine 
cette partie de sa plaidoirie en adjurant les juges , au nom de 
l'intérêt du pays , à se déclarer incompétens , et en leur rappe-
lant la réponse du général Orthès à Charles IX , lorsqu'il dit 
à ce prince, qui lui ordonnait le massacre de la Saint-Barthe- j 

lemy : « L'épée que vous nous avez remise, prince, vous nous 
l'avez donnée pour combattre vos ennemis , les ennemis de la 
France ; vous ne nous l'avez pas remise pour faire l'office de 

bourreaux. » 

M. le président : Il n'est pas dans l'intention du Con-

seil de limiter la défense. Il n'est pas dans ses habitudes 

d'interrompre les avocats ; mais je dois relever une 

phrase qui a paru peu convenable au Conseil. Le défen-

seur a semblé dire qu'il espérait que le Conseil ne se 

constituerait pas bourreau ou assassin au profit du mi-

nistère. Le Conseil est pénétré de l'étendue de ses de-

voirs; il ne s'en écartera pas ; tous ses membres sont en-

trés ici sans aucun préjugé ou favorable ou défavorable 

aux accusés , et tous écoutent , dans l'accomplissement 

de leur mission , la voix seule de leur conscience. 

W Lacoste : Personne ne rend plus hommage que moi 

à l'honorable impartialité du Conseil. Je n'ai pas eu 

l'intention qu'a cru devoir relever M. le président , et en 
rappelant la réponse d'Orthès à Charles IX, je n Jai pas 

eu l'intention de faire de cette phrase application au 

Conseil devant lequel j'ai l'honneur de parler. 

M c Lacoste discute les charges de l'accusation \ les 

combat successivement, et pense que si les débats en ont 

laissé subsister quelques-unes, il s'élève au moins dans 

la cause de nombreuses circonstances atténuantes 

M. le président , à Hassenfratz : Avez-vous quelque 

chose à ajouter pour votre défense ? 

Hassenfratz : Je jure sur l'honneur, devant Dieu et 

devant les hommes que je suis innocent des crimes qu'on 

m'impute. 
Le Conseil ne rel i e çV\r délibérer, et après trois 

quarts d'heure, il rentre, et M. le président prononce " 

jugement suivant : 

DE PAR LE ROI , 

Cejourd'hui, 23 juin i832, le premier Conseil de guerre 
réuni à l'effet de juger le nommé Hassenfratz , statuant d'a-
bord sur la question de compétence plaidée par le défenseur 
de l'accusé ; 

Après en avoir délibéré , le Conseil déclare , à l'unanimité , 
qu'en jugeant sur le fond dans les précédentes affaires , il a 
entendu prononcer implicitement sur sa compétence, et que 
dans l'espèce il persiste dans ce système , retient la cause et 
passe outre au jugement du fond; 

M. le président ayant posé les questions résultant de l'ac-
cusation , le Conseil déclare , à la majorité de six voix 
contre une, l'accusé non coupable sur les deux premiers chefs; 
à la majorité de six voix contre une coupable sur le chef de 
s'êiremisà la tôle de bandes armées , et d'y avoir exercé uu 
commandement ; et à la majorité de quatre voix contre trou , 
non coupable de meurtre commis sur la personne du sergent 
Leinoine ; 

Statuant sur la question posée par M. le président à l'effet 
de savoir s'il existait dans la cause des circonstances atténuan-
tes en faveur de l'accusé , le Conseil déclare , à la majorité de 
5 voix contre 2, qu'il n'existe pas de circonstances atténuan-
tes; 

Sur quoi M. le commissaire du Roi ayant fait son réquisi-
toire pour l'application de la peine, et les voix recueillies de 
nouveau , le Conseil condamne Hassenfratz à la peire de mort , 
par application de l'art. g6 du Code pénal ; et à la dégradation 
delà croix de juillet, en exécution de la loi du i[\ ventôse an 
XII , relative à la Légion-d'Honneur, à laquelle est assimilée la 
croix de juillet par la loi de décembre i83o; 

Enjoint à M. le rappmteur de lire le présent jugement au 
condamné , en présence de la garde assemblée sous les armes. 

M. le président , à M. le rapporteur : Veuillez , M. le 

capitaine, faire donner de suite lecture de ce jugement 

au condamné , et aussitôt après veuillez le faire compa-

raître devant le Conseil pour que je procède à sa dégra-

dation de la croix de juillet , conformément à la loi. 

M. Millot de Bculmay, assisté du greffier, descend 

dans la cour de l'hôtel , et après avoir fait mettre la gar-

de sous les armes , il ordonne au greffier de lire le juge-

ment du Conseil à l'accusé , qui paraît au milieu de la 

garde entouré de quatre gendarmes. 

Hassenfratz écoute cette lecture sans manifester aucune 

émotion ; cependant il agite son pied et paraît attendre 

avec impatience l'instant où le greffier prononcera la 

condamnation. Au moment où il entend ces mots : 

condamne à la peine de mort , il fait un h ger 

mouvement ; quelques papiers tombent de son bon-

net de police, et pendant qu'il les ramasse il s'ex-

prime ainsi : « Veuillez , monsieur le rapporteur , 

recevoir ma déclaration de me pourvoir en cassation et 

en révision ; et puis avec le plus grand sang-froid il 

ajoute : « Je vous déclare, Monsieur, que si ma vie peut 

être de quelque utilité pour le bien de mon pays, j'en 

fais volontiers le sacrifice : mais mon dernier cri sera 

vive la patrie ! vive la liberté ! » 

M. Millot ordonne à la garde de conduire l'accusé de-

vant le Conseil de guerre ; en montant l'escalier, il ren-

contre un témoin de ses amis , il lui tend la main et 

presse la sienne en lui disant : Adieu, mon vieux! adieu. 
Arrivé dans la salle d'audience, il est placé à son bauc, 

et M. le président s'exprime ainsi : 

« En vertu de l'art. 6 de la loi du 24 ventôse an XII , et sur 
le réquisitoire de M. le commissaire du Roi, je prononce , im-

médiatement apri.s la lecture du jugement qui vous condamne, 
le jugement suivant , délibéré par le Conseil : 

« Vous a\ cz manqué à l'honneur ; je déclare, au nom de la 
» dêcôriiiiôn de juillet, que vous avez cessé d'en être membre.» 

Hassenfratz , avec vivacité : Je n'ai jamais manqué 

à l'honneur , mon colonel. 

On ne saurait dire la pénible impression que cette 

condamnation a produite sur l'auditoire , qui s'écoule 

lentement, et qui attend dans la cour de l'hôtel le dé-

part du condamné pour rentrer à la prison de Sainte-
Pélagie. 

A sept heures un quart , les deux voitures qui avaient 

amené Hassenfratz et quelques autres accusés pour les 

interrogatoires de MM. les rapporteurs, sont parties es-

cortées par des dragons et des gendarmes. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 
expire le 3o juin , sont priés de le faire renouveler , 
s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-
voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-
voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 
mois, 3^fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— La fouille exécutée dans les ruines du château de 

la Pénissière n'ont rien fait découvrir. Environ cinquante 

cadavres qui n'avaient pas été consumés ont été enterrés 

dans le jardin par les fermiers du voisinage. On n'a pu 

reconnaître personne. Plusieurs individus blessés à cette 

affaire se font soigner dans des fermes voisines. 

Ces fouilles ont été dirigées par MM. Fauchier , capi-

taine d'état-major, et Rougon, lieutenant de gendarme-

rie, qui s'étaient adjoint le juge-de-paix de Montaigu. 

PARIS , 23 JUIN. 

— M. Théry est remplacé au greffe de la 3' chambre 

de la Cour royale par M. Codavenne , ancien substitut 

au Tribunal de Montreuil. M. Théry , ainsi que nous 

l'avons annoncé , est nommé juge au Tribunal de Li-

bourne. Tous ceux qui ont pu connaître M. Thérv et 

apprécier ses fortes études, ont appris ce choix avec 'une 

vive satisfaction. Il serait à désirer que la magistrature 
fil souvent de semblables acquisitions. ' . 

— M. Mérilliôu , conseiller à la Cator de cassation et 



( S5o ) 

absent sans conpé, a été invité à se rendre immédiate- ' des armes prohibées ( un énorme poignard , caché sous 

ment à soa poste pour être présent aux débats de l'af- ; sa capote). Lors de son arrestation par le gardien du 

l'aire Geoffroy. ' marchédu Temple, ou fit une perquisition à son domi-
cile, et l'on trouva des pièces de monnaie à l'effigie de 

Henri V, des sommes considérables, et des lithographies 

représentant tous les membres de la famille déchue. 

— Par suite de l'instruction qui se poursuit devant 

les Conseils de guerre, 200 des personnes arrêtées dans 

les derniers événemeus ont été mises en liberté hier et 

faire Geoffroy 

-M. Dupin, procureur-général à la Cour de cassation, 

est arrivé aujourd'hui à Paris ; on pense qu'il portera 

la parole dans le pourvoi de Geoffroy : il paraît certain 

que cette affaire , qui avait été fixée à jeudi prochain , 

11e pourra être jugée que le vendredi ou le samedi de la 

même semaine. M. le conseiller Meyronnet de Saint-

Marc , attaché à la chambre criminelle, et qui était ab-

sent pour congé , est de retour à Paris. 

—Nous avons annoncé que M. Nicod , avocat-général, 

attaché ordiuai'-enmit au service de la section crimi-

nelle, avait été, sur l'ordre de M. le procureur-général, 

remplacé par M.jVoysin de Gartempe pour porter la pa-

role dans les affaires relatives aux événemeus des 5 et 

6 juin. 
Le sieur Margot ayant fait envoyer de Sainte-Pélagie 

un acte dans lequel il annonçait l'intention de se pour-

voir en cassation , M. Voysin de Gartempe a enjoint en 

termes assez vifs , au greffier, de ne pas recevoir à l'ave-

nir les pourvois qui seraient ainsi formés. 

La Cour, ayant eu connaissance de cette injonction , 

une réunion extraordinaire a eu lieu , et il paraît que la 

Cour , après avoir traité assez sévèrement la conduite de 
M rïr. iTVii'tfïmsvr» n f\t'r\ar(* mit» l'onnrfî^'.nt; J__ 

VOIS 

pou 
l'avocat-géuéral. 

La Cour, à l'ouverture de son audience, a fait don-

ner lecture par M. le conseiller Brière du pourvoi en 

cassation du sieur Colombat, condamné à mort par le 

deuxième Conseil de guerre , ladite déclaration faite 

sous signature privée à Sainte-Pélagie, et légalisée. 
M. Voysin de Gartempe est venu pour cette seule af- c nomme a un emploi de sous-intendant mili-

faire. H a pris la parole au heu de M. Nicod, avocat- ™re adjoint , pour lequel j'étais depuis long-temps proposé, 
général d'audience , ct ne s'est point opposé à l'apport ^ "f nomination est probablement cause que vous avez dési-

aujourd'hui. 

— M" Teste Lebeau , avocat à la Cour de cassation , 

et l'un des signataires de la consultation sur l'illégalité 

de la mise en état de siège, était le conseil de l'adminis-

tration des domaines et de l'enregistrement. Il a été ré-

voqué de ces fonctions quelques jours après la publi-

cation de la consultation. Nous apprenons que les avocats 

aux Conseils ont été en députation chez M. le garde-des-

eceaux pour le prier de faire annuler cette décision : 

et tous ont pris l'engagement , au cas où cette demande 

ne serait pas accueillie , de ne point accepter la place de 

leur honorable confrère. 

A cette occasion nous rappellerons les justes réclama 

tions qui s'élevèrent lors de la révocation de M* Chi-

gnard , avocat de la préfecture de la Seine , brutalement 

destitué pour avoir émis un vote indépendant. 

— Nous recevons la réclamation suivante : 

Voire feuille de ce jour contient, à l'occasion de mon rem-
placement dans les fonctions de commissaire du Roi près le 
2 E Conseil de guerre, une erreur involontaire, sans doute, 
et que , par cette raison , vous mettrez , j'en suis convaincu , 
plus d'empressement à rectifier. La cause qui a nécessité la 
cessation , et non la révocation de mes fonctions , n'a aucun 
rapport avec celles que vous avez publiées, elle est toute sim-
ple , la voici : 

Je viens d'être nommé à un emploi de sous-intendant m 
ireadioint nAi** lo„..~t ; 

1 -t-r - TF<JI 

des pièces, qui a été ordonné par la Cour, d'après l'ar-

ticle 77 de la loi du 37 ventôse an YIH, dans la même 

forme que le premier. 
M. Rives a ensuite fait le rapport du pourvoi en 

cassation , formé par le commissaire de police de 

Bayonne , contre un jugement du Tribunal de police qui 

renvoie, attendu leur défautà la participation , plusieurs 

individus de la poursuise dirigée contre eux à l'occasion 

du charivari donné à Bayonne au général Harispo. 

M. Nicod a conclu au rejet du pourvoi en l'état des 

faits - mais comme par un arrêt du 5 janvier 1822, la 

Cour avait jugé que la présence au charivari constituait 

à elle seule la contravention prévue par le n° 8 de l'ar-

ticle 479, la Cour est allée délibérer eu la chambre du 

conseil. i 
Elle a prononcé le rejet du pourvoi dans l'état des 

faits. 
Le pourvoi de la Quotidienne contre l'arrêt de la 

Cour royale de Paris , qui l'a renvoyée devant un Con-

seil de guerre à l'occasion d'un article publié dans son 

nupéro du 7 mai dernier, vient d'ariver à la Cour de 

cassation. Au moment où nous écrivous ces lignes, la 

Cour est assemblée pour nommer un rapporteur. 

 A son audience du23 juin, la Cour royale (1™ cham-

bre) a admis au serment M. Bidault, nommé juge à 

Avallon, en remplacement d'un juge, démissionnaire 

pour cause d'infirmité. 
Cette circonstance nous rappelle qu'il est question , 

en ce moment, du remplacement pour semblable motif, 

de deux conseillers de la Cour royale de Paris. 

— Le nommé Blot, condamné à mort pour fausse 

monnaie , ayant obtenu une commutation de sa peine en 

quinze ans de réclusion, sans exposition ni flétrissure , la 

Cour a entériné les lettres de commutation. Comme le 

condamné doit rester sous la surveillance de la haute 

police pendant sa vie, il a été question de savoir s'il de 

vait êtie astreint à fournir un cautionnement de bonne 

conduite. La Cour s'est fait apporter le nouveau Code 

pénal, dont l'exécution est commencée depuis le 1" de 

ce mois : i' a été vérifié que ce nouveau Code ne près 

crivait plus cette obligation. 
La Cour a également entériné des lettres qui réduisent 

à quinze mois la peine de vingt ans de travaux forcés, 

prononcée en 1 83 1 contre les nommés Cornu et Remi , 

pour crime de blessures. Cornu et Remi comparaissaient 

en état de liberté-. 

— Le i e' Conseil do guerre s'assemblera lundi pro-

chain , sous la présidence de M. de Châteaubeaudot , 

pour juger le sieur Deloffre, élève de l'école d'Alfort , 

accusé d'avoir , à la tête de bandes armées, enlevé le 

poste de la ligne situé dans la petite rue de Cliaronne 

»u faubourg Saint-Antoine, et de tentative de pillage 

de la manufacture d'armes de M. Pilhet, rue St.-Maur. 

A la même audieuce , comparaîtra le sieur Chaumout, 

officier du i'r régiment de ligne , sous l'accusation d'a-

voir distribué et jeté dans Svt lieux publics des pam-

phlets et écrits séditieux en faveur de la branche aînée 

des Bourbons ; il est accusé également d'avoir porto 

j/.uwoiiieuieni cause que vous a 
gué M. Domergue comme sous-intendant militaire , tandis 
qu'il est capitaine d'état-major.) Dès la réception de mon titre, 

I je ne pouvais plus siéger légalement comme commissaire du 
| Roi dans un Conseil de guerre permanent. Je me suis, en con-

séquence, empressé de rendre compte de ma position à M. le 
lieutenant-général comte Pajol, en provoquant moi-même mon 
remplacement, qui, aux termes de la loi , devenait indispen-
sable. Ce remplacement s'est immédiatement opéré par la no-
mination de M. Domergue, capitaine d'état-major, 
i J'attends de votre justice l'insertion textuelle de ma récla-

mation dans un de vos plus prochains numéros. 
J'ai l'honneur, etc. 

L. DE LAFITTE. 

•M. Didelot, substitut, nous prie d'insérer la lettre 
suivante : 

■ cour dans laquelle est une pompe, - V, 

"A de '5,ooo fr. - Mise à prix, iqo.ooof 6 es ' «h 
On pourra traiter à l'amiable avant V JR ' "V 

fait offres suffisantes. _ S'ad! ?« '^^dJ^ica,i
on

 , ' 

avoue poursuivant, rueFavart.n. 6 • 2* h 

avec 
duit 

rue Grammont, n. 8 : 3 
n. 333. 

if-

Adjudication préparatoire, 1« jeudi 5 juillet i83
2
 > 

nal de la Seiue, séant à Paris, d'une superbe propr v"1^ 
Arcueil, près Paris, composée de bàlimeus d'exploluf-' Si 
jardin ct prairies , île en dépendant avec un très va "»• 
de laines, ateliers, magasins enclos pour séchoir et *S 
toute espèces de grands établissemens , tels q

ue
 ?">f<\ 

blanchisserie et autres pour lesquels il est nécessai/0]1,^' 
une grande quantité d'eau courante , le tout

 se
 teL 

semble. al
 f-. 

S'ad. pour les renscignemens : 

j° A M' Mancel , avoué poursuivant , rue de ri 

n.oi **** 
1° A Mc Jarsain , avoué, rue de Grammont, n 
3° A Me Nourry, avoué , rue de Cléry, n. 8; ' ' a^> 
4° A M" Vavin, notaire à Paris, rue Giammont, n -

Et sur les lieux pour voir la propriété mise en vente 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudication ' M 

fait des offres suffisantes. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JIÏSTIGE; 

SUR LA PLACE DU CHATELET DE PARIS, 

Le mercredi 27 juin i83a. 

marchandise! de 

ayons et tablettes , fonds de 

mi 

Con.i.1^1
 en

 diffeVens meubles , comptoir 

et autres objet,, a„ comptant. 

Consistant en un compt er 

pièces de toiles. - Au comptai, 

I.ÏBRAIÎUE, 

 , r . .... . .<jr., par la poste, 3fr. 5a c, 

lits , Privilèges et Obligations des Français etautresE,, 
ers en Angleterre. — H" Edition, prix, 5 fr., parla

m 

fr. 5o c. — The law u^age and Customs affectine G 
r course of great Britain and France, par C. H. Oit 

rocat anglais, conseil de l'ambassade de S.M.B., faoluawi' 
lint-Honoré, n. 35. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Irr 

"eu 1 

à ii 

«'( 
'ivcn 
ndi 

lis» 
lue un 
rucii 
niii 

Voi 

Parmi les réflexions sur les devoirs des Conseils de guerre 
dont vous faites suivre la lettre de M"s Moulin et Landrin, st 
l'affaire Geoffroy, je remarque le passage suivant : 

« Or, les Conseils de guerre étaient soumis au nouvea 
» Code Criminel ; chacun le savait , et l'adjonction de deux 
« magistrats du Tribunal de première instance ne devait 

laisser aucun doute sur la stricte et rigoureuse observation 
de la loi. » 

Il résulte de ce paragraphe que les deux magistrats dont 
vous parlez seraient adjoints aux Conseils de guerre, et qu'ils 
luraient le droit de douner leur avis et de veiller à la régula-
•ité de la procédure. Cette assertion est contraire à la vérité : 

ellu ne vous aurait pas échappé, si vous eussiez bien vo 
reporter à la lettre de M. le procureur du Roi , insé 
votre journal du... juin , lettre qui a eu pour but de ft 
aître le travail dont nous étions chargés, et de faire ces 

conjectures invraisemblables de divers journaux ; vous au-
riez reconnu que nous n'étions chargés que de déterminer la li-
mite qui sépare la juridiction civile de la juridiction militaire 
( ce qui est fort légal ) , et que nous devions rester étrangers à 
la procédure et aux décisions des Conseils. 

Je vous prie d'insérer ma réclamation dans votre prochain 
numéro , pour que notre mission soit enfin bien connue , et 
pour que si les faits dont vous parlez doivent entraîner une 
responsabilité morale , elle pèse sur qui de droit. 

Aaréez , etc. 

DlDELOT. 

Le Rédacteur en chef,
 gérimt>

 plj^^ 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 4 juillet )83a , en l'audience des 
criées du Tribuual civil de la Seine, d'une MAISON, 

TEïEAIK et dépendances , sis à la Villette , quai de la 
Charente. Elle se compose d'une maison d'habitation , élevée 
sur rez-de-ohaussée de deux étages, grand .magasin ensuite 
avec atelier au-dessus, grande cour à la suite et terrain par 
derrière clos de murs. — Mise à prix, 10,000 fr. 

S'ad. pour les renseignemens, à Paris. 
!* A M" Vaunois , avoué poursuivant, rue Favart, n. 6 ; 
2° A M" Boucher, avoué, ruedesProuvaires, H. 3,». 

Adjudication définitive le / juillet i83o" " 

levard Saint-Martin, „ *7 e True ivt l ' T*^,Paris ' bou" 
construction récente" t très sZ Jl 7' 6°' Elle est d 'u^ 
élevé de quatre ̂ ^H^^SS: 

CI vitmtf al be cûmmsvcc 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES 

du lundi 25 juin i83a. 
baur. 

LAVAYSSE, négociant. Remise ù buitainc, 11 
HANNIER, MJ ck draps. Clôture, j 

ftfAflttj'EL, M1' de rout-miciie*. Vérifie. 3 

VALUES NE , ageut d'aflaircs. «'.oncqrdat , 3 

ui i i i-7». "u«ie>aru saint-Mar 

'itre corps de bâtiment élevé de cinq étages
 sll

r L 
1 oxsOTCREuKsAPriRXAricars | 

dans les faillites ci-après . 

CLASSE 1831. 
BOULEVARD MONTMARTRE, N» 10. 

MM. MUSSET aîné ,. SCLLIER ct CE
, appellent de nouveaufi 

tention publique sur les moyens qu'ils offrent d'assurcrii 
jeunes gens de la CLASSE DE I 83 I , contre les chances du rten 
tement. Les conditions de l'assurance, cette année, sont tel i'"™

1
' 

ment douces qu'elles se trouvent à la porlée de toutes les U i 
lunes. Le tirage des jeunes gens est fixé pat-
royale au 27 JUIN PROCHAIN. 

f 
MH 

t 

Et à forfa' pour le Recrutement, place 
Bourse, «• 3,, 

ASSURANCE MUTUELLE 

dek *« 
Ce 

L'Administration informe les Familles que Ies'souscripf- '""'^ 
seront reçues jusqu'à la veille du Tirage au sort. 

Le Tirage commencera à Paris, le 27 de ce mois, etstlt nora 

minera le 3 juillet. elna 
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ST MALADIES SECRÈTES, *u 

TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE pour la gué* J*" 
prompte ut radicale de ces maladies, soil nouvelles, soit»! ' 
ciennes , en détruisant leur principe sans le répercuter, *f ' 
purifiant la masse du sjng par une méthode vroÉTiiEif5 

dispendieuse et facile à suivre dans le plus grand secret, * 
me en voyageant. — CONSULTATIONS de dix heures à <p* via 
heures, chez l'auteur, docteur en médecine de la FacuW' tes c 
Paris, rue Aubry-le-Boucher, n, 5, à Paris. (Traitement?

 t f 

correspondance.) 

VIN DE SEGUIN CONTRE J.ES FIÈVB« ^! 

Dans les convalescences , presque toujours longues etf • j ^ 
ble; à la suite du CHOLÉRA , le vin de SÉGUIN est sans «r 
le meilleur remède à employer et celui qui a le nneus 

pour donner du loua l'estomac ct aux intestins , V*S 

maladie met daus un tel état d'atonie que les coiiva.e>c 

peuvent digérer aucun aliment. 
Chez M. SÉGUIN , pharmacien, rue Saint-Honore, n 

«OURSE DE PARIS 

A TXUtB. 

DU 23 avis. 

i 010 au comptant. 

— Piacoarazt. 
Emp 1 83 j au comptant. 

— FimcoaraBt. 
1 o

t
o .u c.mpta.1 (coup, detael, 

— (ut courant. (ld ) 

Rente du N.p. ,
u
 tomjiU .I. 

— f ift courant, 

«ente perp. d'Esp. ,u comutast. 
— eu» courant 

pi. tant- <fl Si.'-
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JIELUï , le 

CHAMBKY, fab. de chapeaux, le 

MO.N'TIGAUU, bottier, le 

DEFONTEfiAY, fab.ic. de boutons 

et d'amorces, lo 

Iî ROQUET, libraire, le 

ROZfc , entrep. de ebarpeutes , le 

UliEUAiV COURT, M'I taileur.le 

Juin, 

atj 

"9 

»9 
la 
la 

NORÏIN. DE SYNDICS PKOV 

dans les faillites ci-après ■ 

i«TO! MJl,i,w.- 1IM. C0lu,, Bi;o,>nt 
rue Saiut-Dcnis 

nouveaux syndics. 

ïSo ; Hull 

jAN,r*,liuiouadier. — MM. I)
e

, 

rue de Valois, 

iseiu , rue de Buasy 

OÉCIsft&AT DE FAITaLïTES 
au 2j décembre 1 83 r 

du 22 juin i83a. 

BERU
JOÎf

,a,„, triant envi,,,,,,.^, 

CHAUKILLAC, nt .ïiufur de mere^rue ' , 

(actnelU'inent r 

Mictiel ; ||M|| ; 

Verrerie, it>. 

Robert'u' ato(| 

Verrerie, îO". Ct 
LECIIEVAI.LIER, MJ broasier, rue a ^ 

— Juge-connu. : M. Marcellil i »à<» i 

die , rue Tliévenot , 8. 
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